
  

Annexe 1 : Logigramme d'application  
 

Projet de STEP<2000EH (création ou extension)

    Évaluation des débits du cours 
d'eau récepteur (QMNA5)

 Calcul de l'impact sur le milieu récepteur d'un rejet 
ayant le niveau minimum de l'arrêté du 22/06/2007

Dispose t-on des données qualitatives et quantitatives sur le milieu récepteur ?

■ Calcul du niveau de rejet ne dégradant pas la qualité
 du milieu récepteur
■ Calcul du coût (impact sur le prix de l'eau)

Manque de données quantitatives OUI Manque de données qualitatives

Prendre comme hypothèse pour 
la qualité du milieu récepteur 

le caractère « Bon état » en milieu de classe   

Impact SANS déclassement de l'état
 de qualité du milieu récepteur

Niveau de rejet 
minimum de l'arrêté du 

22 juin 2007

Impact AVEC déclassement de l'état
 de qualité du milieu récepteur

 (mais pas de remise en cause des
 usages éventuels)

Dispositif techniquement
 possible et

coût acceptable

Dispositif techniquement
 impossible et
coût prohibitif

Niveau de rejet 
permettant de ne pas 
dégrader la qualité du 

milieu récepteur

Admission d'une norme de
 rejet pénalisante pour le cours

 d'eau récepteur, non codifié « masse d'eau », 
jusqu'à la confluence avec la masse d'eau
 située immédiatement à l'aval (obligation 

de non-dégradation de cette masse d'eau aval)
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